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Présentateur
Commentaires de présentation
Bonjour, Kwe!  Reconnaissance du territoire et explication pourquoi on fait celaFaire survol du plan de présentation 



Wampums



1. Introduction

• Nos parcours respectifs
• Arrêt Sioui
• Représentation de la plume d’aigle



2. Commissions d’enquête au 
Canada et au Québec

2.1 Les plus connues
• Commission Poitras (Québec, 1998)
• Commission Gomery (Canada, 2004)
• Commission Johnson (Québec, 2007)
• Commission Bouchard-Taylor (Québec, 2007)*
• Commission Bastarache (Québec, 2010)
• Commission Charbonneau (Québec, 2011)

1re Commission d’enquête au Québec?
Combien de Commissions d’enquête au Canada?
Qu’ont en commun toutes ces Commissions d’enquête?

Présentateur
Commentaires de présentation
1869! Commission du service civil de la province de Québec, présidé par Dunscomb. Plus de 450! Commission d’enquête connue au Québec : Commission Poitras (Québec, travaux se sont terminés en 1998) s’est penchée plus particulièrement sur le fonctionnement de la SQ, suite aux révélations découlant de ce qui est communément appelé l’affaire Matticks. Cette affaire a permis de révéler au grand jour que certains policiers de la SQ étaient de véritables ripoux et que la SQ n’avait pas de mécanismes internes efficaces pour se purger de tels individus. 



2. Commissions d’enquête au 
Canada et au Québec

2.2 Cadre législatif
• Fédéral : Loi sur les enquêtes, L.R.C. (1985), c. I-11 :

• « 2. Le gouverneur en conseil peut, s’il l’estime utile, faire 
procéder à une enquête sur toute question touchant le bon 
gouvernement du Canada ou la gestion des affaires publiques. »

• Provincial : Loi sur les Commissions d’enquête, L.R.Q., c. 37 :
• « 1. Lorsque le gouvernement juge à propos de faire faire une 

enquête sur quelque objet qui a trait au bon gouvernement du 
Québec, sur la gestion de quelque partie des affaires publiques, 
sur l’administration de la justice ou sur quelque matière 
importante se rattachant à la santé publique ou au bien-être de la 
population, il peut, par une commission émise à cette fin, 
nommer un ou plusieurs commissaires pour conduire cette 
enquête. » 

Présentateur
Commentaires de présentation
Création par décret.  État de la jurisprudence dominante: interprétation large et libérale du mandat (voir notamment Keable CSC)



2. Commissions d’enquête au 
Canada et au Québec

2.3 Contexte de création
• CRISE SOCIALE
• Contexte politique
• Échec des autres mécanismes juridiques
• Problème souvent de nature systémique

Problème exceptionnel + Solution exceptionnelle = 
Commission d’enquête

Présentateur
Commentaires de présentation
Ex. Crise Oka. Scandale des commandites.Scandale de corruption en construction.



Caractéristiques
• Organisme ad hoc (créé par décret)
• Initiative du pouvoir exécutif
• Indépendant
• Public* et Transparent

Objectifs
• Recherche de la vérité
• Faire rapport au gouvernement
• Rétablir la confiance du public
• Informer et éduquer la population

2. Commissions d’enquête au 
Canada et au Québec

2.4 Caractéristiques et objectifs

Présentateur
Commentaires de présentation
Limitation à la publicité des audiences : Ordonnance de non-publication du Commissaire (ex. PJ) ou Huis clos pour protéger l’identité des témoins et renseignements personnels. Privilèges à faire valoir par une partie ex. protection secret professionnel, identité des informateurs de police.Commission Charbonneau : Décision sur la demande de certains intervenants visant à lever l’ordonnance d’interdiction de publication et divulgation de parties du témoignage de Lino Zambito, 8 novembre 2012. 



2. Commissions d’enquête au 
Canada et au Québec

2.5 Pouvoirs
• Art. 6 LCE (provincial)

• « 6. Afin de découvrir la vérité, les commissaires peuvent, par 
tous les moyens légaux qu'ils jugent les meilleurs, s'enquérir des 
choses dont l'investigation leur a été déférée. »

• Pouvoir d’assignation (art. 4 LE fédéral)
• Pouvoir étendu de conduire et de contrôler les procédures de 

l’enquête
• Limite : respect des droits fondamentaux et privilèges (équité 

procédurale)

Présentateur
Commentaires de présentation
Pouvoir assigner témoisÉquité procédurale comme dans un procès.



2. Commissions d’enquête au 
Canada et au Québec

2.5 Pouvoirs (suite)

• Attention une Commission d’enquête n’est PAS un procès!
• Absence de pouvoir décisionnel
• Pas de fardeau de preuve (HTDR ou 50+1)
• Pas de coupable
• Rôle actif dans la recherche de la vérité
• Limitée au mandat spécifique
• Règles de preuve et de procédure plus souples (ouï-dire permis)
• Problèmes systémiques et non individualisés
• Contrôle judiciaire

Présentateur
Commentaires de présentation
Pas se lever, en rond, ordonnance flexible



3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.1 Portrait des peuples autochtones
LC 1982 - Peuples autochtones du Canada : Indiens, Inuit et Métis 

Canada
• 1,7 million d’Autochtones au Canada (moins de 5 % population totale)
• 634 communautés des Premières Nations au Canada réparties dans 50 

Nations
• 51 communautés inuites réparties dans le Inuit Nunangat (TNO, Nunavut, 

Nunavik et Nunatsiavut) – 65 000 Inuit

Québec
• 182 890 Autochtones (2,3 % de la population)
• 53 % hors réserve 
• 11 Nations (10 Premières Nations + 1 Nation inuite)
• 10 Premières Nations réparties dans 43 communautés 
• 14 villages inuites (Nunavik)

Présentateur
Commentaires de présentation
Faits importants (femmes autochtones) Autochtones représentent 4,3 % de la population du CanadaFemmes autochtones 16 % de toutes les femmes victimes d’homicides 11 % des femmes disparues3X plus susceptibles que les femmes non autochtones d’être victimes de violence2001 à 2014, le taux moyen d’homicides impliquant des femmes victimes autochtones était 4X plus élevé que celui des homicides impliquant des victimes non autochtoneshttps://www150.statcan.gc.ca/n1/daily-quotidien/171025/dq171025a-fra.htm



https://www.autochtones.gouv.qc
.ca/nations/cartes/carte-
11x17.pdf



3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.2. Passées
1. Enquête publique sur l’administration de la Justice et les peuples autochtones 

(Man, 1991) 

2. Comité de consultation sur l’administration de la justice en milieu autochtone 
(Qc, 1995)* 

3. Commission royale sur les peuples autochtones (Fed, 1996) 
4. Commission d’enquête sur les événements entourant le décès de MM. 

Achille Vollant et Moïse Régis en 1977 (Qc, 1998) 
5. Commission de mise en œuvre des recommandations sur la justice 

autochtone (Man, 2001) 

6. Commission of Inquiry Into Matters Relating to the Death of Neil Stonechild
(Sask, 2004)

7. Ipperwash Inquiry (Ont, 2007) 

8. Davies Commission Inquiry into the Death of Frank Paul (CB, 2011) 

Présentateur
Commentaires de présentation
Dates des rapports



10. Commission de vérité et réconciliation (Fed, 2015)* 

9. Missing Women Commission of Inquiry (CB, 2012) 

« 27. Nous demandons à la Fédération des ordres professionnels de 
juristes du Canada de veiller à ce que les avocats reçoivent une 
formation appropriée en matière de compétences culturelles, y compris 
en ce qui a trait à l’histoire et aux séquelles des pensionnats, à la 
Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 
aux traités et aux droits des Autochtones, au droit autochtone de même 
qu’aux relations entre l’État et les Autochtones. À cet égard, il faudra, 
plus particulièrement, offrir une formation axée sur les compétences 
pour ce qui est de l’aptitude interculturelle, du règlement de différends, 
des droits de la personne et de la lutte contre le racisme. »

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.2. Passées (suite)

Présentateur
Commentaires de présentation
Dates des rapportsCommission d’enquête qui entre dans les catégories enquêtes connues et celles portant sur les femmes autochtones il y a  la Commission d’enquête provinciale sur les femmes disparues qui s’est déroulée en Colombie-Britannique à la suite de la condamnation de Robert Pickton pour le meurtre de six femmes. Son mandat était d’établir les raisons pour lesquelles les services de police de Vancouver et la GRC n’ont pas réussi à arrêter plus tôt ce tueur en série, malgré les nombreux cas de disparitions signalés dans le quartier Downtown Eastside entre 1997 et 2002. Dans son rapport, déposé en novembre 2012, Wally Oppal, chargé de présider la Commission, a soulevé plusieurs lacunes en ce qui a trait aux traitements de cette affaire, notamment en ce qui concerne l’enregistrement des dépositions et le suivi des signalements, les stratégies d’enquête de la police, le partage de renseignements entre les services de police, le manque de formation et de sensibilisation culturelle des agents et l’échec des mécanismes d’examen internes et de responsabilité externes. 



3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.3 Présentes
• Enquête sur les femmes et les filles autochtones disparues et 

assassinées (ENFFADA) (2016) 
• Commission d’enquête sur les relations entre les Autochtones et 

certains services publics au Québec: écoute, réconciliation et 
progrès (CERP) (2016)
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3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4 ENFFADA vs CERP
• 3.4.1 Mise en contexte 
• 3.4.2 Création et décret
• 3.4.3 Lien entre les 2 commissions
• 3.4.4 Durée
• 3.4.5 Mandat et ses limites 
• 3.4.6 Budget alloué
• 3.4.7 Commissaires
• 3.4.8 Lieu des audiences 
• 3.4.9 Règles de procédure 
• 3.4.10 Équipe et organisation 
• 3.4.11 Intervenants, participants et Parties ayant intérêt pour agir 
• 3.4.12 Audiences
• 3.4.13 Rapport et recommandations

Présentateur
Commentaires de présentation




3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.1 Contexte



ENFFADA
• Décret 2 août 2016 -

Établissement et 
nomination de la 
commissaire en chef et 
cinq commissaires

• Gouvernement du 
Canada

• Partie I de la Loi sur les 
enquêtes, L.R.C. (1985), 
ch. I-11.

• 13 décrets des provinces 
et territoires

CERP
• Décret 21 décembre 

2016 confirmant la 
création de la 
Commission Viens

• Gouvernement du 
Québec 

• Partie I de la Loi sur les 
Commissions d’enquête, 
L.R.Q., c. 37 

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.2 Création et décret 



ENFFADA

• « la constitution d’une 
commission d’enquête par le 
Québec permettrait de dresser 
un portrait plus global des 
problématiques visées et 
d’identifier des actions 
concrètes et durables qui 
pourraient contribuer à 
prévenir la violence faite aux 
femmes et aux filles 
autochtones et à améliorer la 
qualité des relations entre les 
Autochtones et les services 
publics au Québec; »

CERP

• « QUE la Commission puisse 
obtenir des informations 
pertinentes à ses travaux de la 
commission chargée de 
l'Enquête nationale sur les 
femmes et les filles 
autochtones disparues et 
assassinées et qu'elle puisse 
elle-même communiquer à 
cette dernière des 
informations recueillies dans 
le cadre de ses travaux, sous 
réserve des renseignements 
protégés; »

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.3 Lien entre les 2 commissions



ENFFADA

• Décret constitutif: 2 ans
1er septembre 2016 au 31 
décembre 2018

• Prolongation de 2 ans 
demandée le 6 mars 2018
REFUSÉE

• 6 mois accordé : Fin 30 
juin 2019

CERP

• Décret constitutif : 2 ans 
21 décembre 2016 au 21 décembre 
2018

• Prolongation de 10 mois demandée 
le 25 janvier 2018 ACCEPTÉE

« ATTENDU QUE la Commission a été 
confrontée, dès sa constitution, à 
d'importants défis organisationnels 
liés notamment au fait de mener ses 
travaux en région éloignée; »

• Date de fin est le 30 septembre 
2019.

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.4 Durée



ENFFADA
• Ne pas formuler de conclusion ou de 

recommandation sur la 
responsabilité civile ou criminelle de 
quelque personne ou organisme que 
ce soit;

• Ne pas nuire à aucune enquête 
criminelle ou instance pénale en 
cours ou à venir;

• Ne pas tirer des conclusions 
spécifiques sur l’inconduite 
présumée d’une personne ou d’une 
organisation identifiable;

• Ne pas demander la réouverture 
d’enquêtes de police;

CERP
• 15 dernières années
• Ne pas porter de blâme et ne pas 

formuler de conclusion ou 
recommandation à l’égard de la 
responsabilité civile, pénale ou 
criminelle de personnes ou 
d’organisations;

• Ne pas nuire à une enquête en cours 
ou à venir,

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.5 Mandat et ses limites 



ENFFADA
• 53,8 millions de dollars 
(1er septembre 2016 au 31 
décembre 2018)
• Suite à la prolongation : 

budget supplémentaire 
inconnu

• Financement accordé pour le 
soutien juridique des parties

CERP
• 17 303 695,91 $
(21 décembre 2016 au 28 
février 2019 )
• Aucun financement pour le 

soutien juridique des 
participants et organismes

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.6 Budget alloué



ENFFADA
• 1 commissaire en chef, 

l’honorable Marion R. 
Buller (ancienne juge de 
la Cour provinciale de C.-
B.)

• 3 commissaires (2 sont 
membres d’une 
Première Nation)

CERP
• 1 seul commissaire :
• L’honorable Jacques 

Viens (ancien juge de la 
CS district de l’Abitibi)

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.7 Commissaires



ENFFADA
• Pas de lieu fixe 
• S’est déplacée dans les 

provinces et territoires 
du Canada, notamment 
dans certaines 
communautés 
autochtones

CERP
• Lieu fixe : Val-d’Or
• Déplacement dans 

certaines communautés 
des PN, à Montréal et 
Québec

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.8 Lieu des audiences 



ENFFADA
• Procédure souple et flexible
• « tenir compte des réalités 

culturelles, de reconnaître, de 
respecter et d’honorer la 
diversité des traditions 
culturelles, linguistiques et 
spirituelles des peuples 
autochtones»

• Septembre 2017 - « 
Orientation juridique : Règles 
de pratiques respectueuses »

CERP
• Procédure souple et flexible
• Janvier 2018 : « Règles de 

procédure et de 
fonctionnement » -

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.9 Règles de procédure 



ENFFADA - Équipe
• Relations avec les 

communautés et santé
• Recherche
• Équipe juridique
• Communications
• Opérations
• Logistique

CERP - Équipe
• Relations avec les 

Autochtones et avec les 
services publics

• Service des enquêtes; soutien 
psychosocial et mieux-être

• Équipe de soutien 
psychosocial et mieux-être

• Audiences et équipe juridique
• Équipe de recherche

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.10 Équipe et organisation 



ENFFADA - Statistiques
• 15 audiences 

communautaires 
• 1585 témoins
• 9 audiences de Gardiens du 

savoir, d’experts et de 
représentants des 
institutions 

• Pièces déposées : 1 058
• 158 jours d’audience 23,230 

pages de transcriptions

CERP - Statistiques
• Audiences publiques: 38 

semaines (699,4 heures)
• 765 témoins en audience 

(dont 277 témoins citoyens 
et 84 témoignages en huis-
clos)

• 423 déclarations écrites 
déposées

• 1379 pièces déposées en 
preuve

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.10 Équipe et organisation (suite)



ENFFADA
• Juin 2017 - La qualité pour 

agir est attribuée aux parties
• 100 parties ayant intérêt 

pour agir
• Comités consultatifs 

régionaux (conseils sur des 
questions régionales)

• Comités consultatifs chargés 
de l’étude de questions 
particulières

CERP
• APNQL – statut de participant 

(mai 2017)
• 15 participants
• 1 Intervenant

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.11 Intervenants, participants et 
parties ayant intérêt pour agir 



3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.12 Audiences
• Valorisation de l’héritage des PN, forme de décolonisation des 

systèmes 
• Reconnaissance du territoire
• Pas de contre interrogatoire formel des témoins, plus grand 

respect des témoins
• Cérémonies d’ouverture et de clôture
• Chants, danse (ENFFADA)
• Sentiment d’être réellement écouté
• Objets sacrés au centre 
• Sac à larmes (ENFFADA)
• Présence d’ainés et de grand-mères aux audiences (ENFFADA)
• Assis en cercle (CERP)



ENFFADA
• Décembre 2018: Fin des 

audiences
• 26 novembre : plaidoirie 

finale MMIWG à Calgary
• 14 décembre : Dépôt du 

mémoire MMIWG
• 3 juin 2019 : Remise du 

rapport final ENFFADA

CERP
• Décembre 2018 : Fin des 

audiences
• 14 novembre : Dépôt du 

mémoire CERP
• 13 décembre : plaidoirie 

finale CERP à Val d’Or
• 30 septembre : Remise 

du rapport final CERP

3. Commissions d’enquête 
autochtones

3.4.13 Rapport et recommandations



4. Expériences vécues

• CERP



4. Expériences vécues

• ENFFADA
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Objets spirituels et expressions 
artistiques

Allumage du qulliq Panier en osier rouge

Cérémonie d’ouverture (CERP)



• Mocassins bruns pour bébé Arts décoratifs / 
traditionnels

• Ces mocassins ont été données par les femmes de 
la communauté innue d’Unamen Shipu (Québec)( 
pour honorer les femmes qui n'ont pas pu se 
présenter, les femmes assassinées et disparus. 
Elles représentent les premiers pas du bébé et le 
protègent. Les premiers souliers des enfants sont 
les mocassins. Ils les utilisent dès leurs premiers 
pas jusqu’à l’âge adulte. L’enfant les porte pour 
l’aider à mieux avancer dans la vie. Les mocassins 
vides correspondent à l’esprit du bébé disparu.

Objets spirituels et expressions 
artistiques

Fresque murale du clan de l’Ours
Arts décoratifs / traditionnels par 
Véronique et Brigitte André

Communauté innue de Maliotenam
(Québec) - fresque murale du clan de 
l’Ours créée à la mémoire de leurs 
parents. Leur père était un chasseur, 
l’esprit de l’ours est un symbole de 
force et l’huile d’ours est un 
médicament. La murale est un symbole 
de force pour les femmes autochtones 
toujours portées disparues.



5. Conclusion

« Cette commission sera, je l’espère, la dernière. »
Elijah Harper, Commissaire de la Commission royale sur les 
peuples autochtones, lors du lancement des audiences 
publiques à Winnipeg, en 1992.

« Si l’on veut à l’avenir, éviter de gérer des crises, il faut ouvrir 
les livres, il faut prévoir. Qu’a-t-on fait des recommandations 
formulées par le Comité de consultation sur l’administration de 
la justice en milieu autochtone (1995)? » 
Yvon Roberge, Commissaire de la Commission d’enquête sur les 
événements entourant le décès de M. Achille Vollant et Moïse 
Régis en 1977, en 1998.



6. Questions
Merci
Thank You
Meegwetch
Wli Wni
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Chiniskomiitin
Tiawenhk

Me Geneviève Richard et Me Wina Sioui
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